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Conseil Municipal du 19 Mai 2022 
 

 
Présents : Fabrice MAGNET, Corinne MARTINHO, Jean-Paul FAURE, Cécile BERTAUD, Philippe PEYRALBE, Pierre 
BOUTET, Didier BARBIER, Nathalie BARDIN, Noémie BERTHET, Régis DÉRUS, Emilie GONCALVES, Laurence 
GUERGUIL, Patrick PENNEQUIN. 
 
Absents excusés : E. BALDISSERA a donné pouvoir à D. BARBIER 
  E. JOANNY a donné pouvoir à N. BARDIN 
  S. MONIER a donné pouvoir à P. PEYRALBE 
  N. MONTOURCY a donné pouvoir à C. MARTINHO 
  F. SOULHAT a donné pouvoir à C. BERTAUD 
  F. SOULIER a donné pouvoir à F. MAGNET.     
 
Secrétaire de séance : Emilie GONCALVES. 
 
 
 
 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 

■ Approbation du compte rendu du conseil municipal 
 
 
 

■ Finances : 
- Décision modificative 
- Subventions exceptionnelles aux associations 
- Frais d’eau logement communal 
- Ligne de trésorerie 
 
 

■ Travaux : 
- SIEG : Lotissement Le Clos de la Limagne 
 
 

■ Rapport des commissions 
 
 

■ Questions diverses 
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Objet : Approbation du compte rendu du conseil municipal 
 
 

Le compte rendu du 28 Avril 2022 et le registre des délibérations sont approuvés à l’unanimité. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

COMPTE-RENDU 
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■ Finances 
 

Objet : Décision modificative n° 1 
 

 
 
 

 

 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Objet : Subventions exceptionnelles aux associations 2022 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal le résultat de l'analyse des différents dossiers de 
demande exceptionnelle de subvention pour l'année 2022, présentés par les associations. 
 
Au regard de cette analyse, Mr le Maire propose donc d'attribuer et de verser une subvention exceptionnelle de 
fonctionnement aux associations suivantes : 
 
  
 - AMIS DE LA MUSIQUE 1 500,00 €  
 - CHECK ET MAT EN LIMAGNE  1 000,00 €  
 - COMITE DES FETES 1 300,00 € 
 - L.E.A.P. D’ENNEZAT    500,00 €  
 - ORCHESTRE HARMONIE ENNEZAT    500,00 € 
 - OVALIMAGNE    500,00 € 
 - TENNIS CLUB ENNEZAT    500,00 € 
 - US ENNEZAT    500,00 € 
 - PIANO A RIOM 1 500,00 €    
      
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- décide d'attribuer et de verser les subventions exceptionnelles aux associations comme indiqué ci-dessus, 
- dit que les crédits nécessaires à la dépense sont inscrits au budget 2022 de la commune d'Ennezat au compte 
6574, 
- donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous les documents relatifs à cette décision. 
 
 
 
L’association « Piano à Riom » organise un concert dans le cadre de leur festival le Mardi 07 Juin 2022 à 20h00, à 
l’Espace Culturel.  
 
 
 
 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Objet : Frais d’eau potable et d’assainissement logement école primaire 
 
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que le logement de l’école primaire a été libéré le 24 Février 2022. 
 
Ce logement est desservi en eau potable par le branchement général du bâtiment. Il est équipé d'un compteur 
divisionnaire qui permet de constater la consommation d'eau de l’appartement. 
 
Pour la période du 01/11/2021 au 24/02/2022, le détail du calcul de la participation est le suivant : 
 
Relevé au compteur le 01/11/2021 : 247,00 m3 
Relevé au compteur le 24/02/2022 : 255,00 m3 
Consommation pour la période considérée : 8 m3 
Prix T.T.C. du m3 d'eau : 5,67 € (prix établi suivant factures SEMERAP) 
 
Montant de la participation à payer : 45,36 €  
 
Ouï cet exposé, et après en avoir délibéré, le conseil Municipal décide, à l'unanimité, de fixer la participation de la 
locataire sortante à 45,36 €. 
 
Dit que le recouvrement de cette participation sera effectué au moyen d’un titre de recette. 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Objet : Ligne de trésorerie 
 

Mr le Maire explique qu'afin de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour le financement de ses 
besoins ponctuels de trésorerie notamment dans le cadre du préfinancement des opérations d’investissement en 
cours de réalisation et dont le versement des subventions acquises n’a pas encore été perçu, la municipalité 
pourrait contracter auprès d’un organisme bancaire l’ouverture d’un crédit dénommé « ligne de trésorerie ». 

La ligne de trésorerie est une opération qui ne nécessite pas de prévision budgétaire et qui permet à l’emprunteur 
d’effectuer des demandes de versement de fonds (« tirages ») lorsqu’il le souhaite. Dans cette optique, la commune 
a consulté un établissement bancaire afin de disposer d’une ligne de trésorerie d’un montant de 500 000 € sur un 
an maximum.  
Les conditions de la ligne de trésorerie proposée par la Caisse d’Epargne sont les suivantes :  

- Montant : 500 000,00 € 
- Durée : 12 mois 
- Taux fixe : 0,40 % 
- Commission d'engagement : 0,10 % du montant 

Les tirages seront effectués selon la procédure du crédit d’office au crédit du compte du comptable public teneur 
du compte de l’Emprunteur.  
 

 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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■ Travaux 
 

Objet : SIEG – Complément éclairage Lotissement « Le Clos de la Limagne » 
 
M. le Maire expose aux membres du Conseil Municipal le projet suivant :   
 

Complément éclairage Lotissement « Le Clos de la Limagne » 
 
Un avant-projet de ces travaux a été réalisé par le Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz du Puy de Dôme 
auquel la commune est adhérente. 
L’estimation des dépenses correspond aux conditions économiques actuelles et s’élève à 27 000,00 € HT. 
Conformément aux décisions prises en assemblée générale, le S.I.E.G. peut prendre en charge la réalisation de ces 
travaux en les finançant dans la proportion de 50% du montant hors taxes et en demandant à la commune un fonds 
de concours égal à 50% de ce montant, auquel s’ajoute l’intégralité du montant T.T.C. de l’écotaxe, soit : 
13°502,88°€. 
Ce fonds de concours sera revu en fin de travaux pour être réajusté suivant le montant des dépenses résultant du 
décompte définitif. 
Monsieur Le Maire précise que le montant de la T.V.A. sera récupéré par le S.I.E.G., par le biais du Fonds de 
Compensation pour la T.V.A. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité : 
1 - d’approuver l’avant-projet des travaux d’éclairage public présenté par M. Le Maire ; 
2 - de confier la réalisation de ces travaux au Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz du Puy-de-Dôme ; 
3 - de fixer la subvention de la commune au financement des dépenses à 13 502,88 € et d’autoriser M. Le Maire à 
verser cette somme, après réajustement du décompte définitif dans la caisse du receveur du Syndicat 
Intercommunal d’Electricité et de Gaz du Puy de Dôme ; 
4 - de prévoir à cet effet les inscriptions nécessaires lors de la prochaine décision budgétaire. 
 

 
 
 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Rapport des Commissions et Syndicats 
 

Commissions 
 

Commission finances  
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Commission Agricole  
 

Suite à la réunion de la commission agricole du 30 avril dernier, le programme 2022 de curage et 
débroussaillage des fossés effectué par le syndicat de la rive droite de la morge a été arrêté. 
En débroussaillage, il s'agit des fossés de la Garenne, de Chareyres Hautes, du Grand Marais ainsi que le 
fossé de la Barre, pour un linéaire total de 3 200 ml et environ 400 m de curage. 
La commission a également prévu des travaux de réfection des chemins ruraux, en respectant l'enveloppe 
budgétaire votée (environ 15 000 €), des devis doivent être demandés.  
 
 

Commission Cadre de vie, Embellissement, Maisons Fleuries  
 

Maisons Fleuries 2022 
 

La commission a déterminé 2 dates pour le passage de sélection des maisons fleuries 2022 : samedi 25 juin 2022 à 
9h, et samedi 27 août 2022 à 9h. 
 

Afin de faciliter les passages pour la sélection, le jury sera composé de 4 groupes de 2 personnes, comme suit :  
 

- Emilie BALDISSERA et Emilia JOANNY : Quartier Champ des Juifs 
- Noémie BERTHET et Stéphane MONIER : Quartier Presbytère 
- Nathalie BARDIN et Noëlle MONTOURCY : Quartier Ecole Elémentaire 
- Régis DÉRUS et Fabrice SOULIER : Quartier Pompiers. 

 

Les deux coups de cœur de l’année 2021 seront invités par la commission afin de visionner les photos prises lors de 
la sélection, et ainsi déterminer les foyers qui seront récompensés pour l’année 2022. 
 

Emilia JOANNY est en charge de faire un tableau par quartier afin de répertorier les noms et adresses des foyers 
déjà récompensés.  
 
 

Commission Jeunesse  
 

Le dimanche 15 Mai a eu lieu le nettoyage de printemps. Environ 70 personnes étaient présentes.  
L'aspect ludique sous forme de chasse aux trésors, proposé par le Conseil Municipal des Jeunes, a plu aux 
participants.  
Cette matinée s'est terminée par le verre de l'amitié offert par la commune.  
Tout au long du parcours, les familles ont ramassé beaucoup de déchets, et ont su résoudre les différentes 
énigmes afin d’ouvrir le coffre à trésors où se trouvaient des jeux de société, tote bag… 
D'ores et déjà, les membres du Conseil Municipal des Jeunes donnent rendez-vous l'année prochaine pour 
le prochain nettoyage de Printemps.  
Pour information, le CMJ organise le dimanche 11 septembre une marche solidaire en faveur des enfants 
du Burkina Faso, en partenariat avec l’association « Des mots et des crayons ». Ce projet sera finalisé très 
prochainement. 

 
 

Commission Vie Scolaire  
 

Une réunion est prévue le mardi 24 mai à 18h30. A l’ordre du jour : bilan du périscolaire et perspectives 
pour la nouvelle rentrée.  
Les prochains conseils d'école auront lieu : le lundi 13 juin à 18h pour l’école élémentaire, et le mardi 21 
juin à 17h pour l’école maternelle. 
Cette année, la Mairie renouvelle la distribution de livres aux élèves de CM2 (encyclopédie 
histoire/géographie). 
Depuis 2015, la commune offre aux CM2 des livres pour les récompenser de leur scolarité passée à 
Ennezat.  
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Questions diverses 
 

 

PLUi 
 

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal réglemente la façon dont les propriétaires peuvent aménager 
leurs terrains, la manière dont ils peuvent modifier les bâtiments existants, qu'il s'agisse d'un espace bâti 
ou à bâtir, agricole ou naturel. Il s'applique à toutes les opérations de constructions ou de travaux portant 
sur les terrains privés comme publics, et sert de fondement à l’instruction des autorisations d'urbanisme  
(permis de construire, déclaration de travaux, permis d’aménager, etc.). 
 

Document prospectif, le Plan Local d'Urbanisme intercommunal vise également à organiser l'espace 
communautaire dans la perspective d'un développement cohérent du territoire : il s'agira notamment de 
définir une vision commune du territoire puis de mettre en œuvre un projet partagé, voté et débattu par  
les élus. 
 

Le Plan Local d'urbanisme Intercommunal de Riom Limagne et Volcans couvre les 31 communes de la 
communauté d'agglomération. Son élaboration a débuté en mars 2019. Après 3 années de travail, le 
projet de document est soumis à enquête publique afin que les habitants puissent donner leurs avis sur 
ce projet. 

 

Les pièces des dossiers ainsi que les registres d’enquête seront déposés pendant les jours et heures 
habituels d’ouverture au public, ou consultable sur le site internet www.rlv.eu. 
Un commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la Mairie :  
 

- mercredi 1er Juin de 9h à 12h 
- jeudi 23 Juin de 16h à 19h 
- samedi 09 Juillet de 10h à 12h. 

 
 

Communication 
 

Depuis 3 semaines, une stagiaire en communication travaille sur le logo de la commune, ainsi que sur la 
mise en forme du bulletin municipal. 

 
 

Travaux 
 

Les travaux dans les appartements de l’école maternelle ont débuté. 
L’agrandissement de la tisanerie débutera dans le courant de cet été. 
La première phase des travaux de l’école débutera le 1er septembre, pour une livraison du chantier aux 
alentours du mois de Juin 2023. 

 
 

Tennis 
 

L’inauguration du nouveau pôle Tennis aura lieu le vendredi 24 Juin 2022, à 18h00. 
 
 

CCAS 
 

Le repas du CCAS aura lieu le Dimanche 22 Mai 2022. 
 
 

Commerce 
 

La boucherie a définitivement cessé son activité, pour cause économique. 
 
 

La séance est levée à 21h10. 
Prochaine réunion du Conseil Municipal le 30 Juin 2022. 


